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Délibération DEL24_12_09_42
RESSOURCES HUMAINES. Renouvellement de l’adhésion au dispositif cdg69 de signalement des actes de 
violence de discrimination, de harcèlement et d’agissements sexistes dans la fonction publique

Nombre de conseillers municipaux en exercice : 49 
Nombre de présents : 36

Date de la convocation 03/12/2024

Présidente Madame Michèle PICARD

Secrétaire Monsieur Nicolas PORRET

Présent·e·s : Madame  Michèle  PICARD,  Monsieur  Nacer  KHAMLA,  Madame  Saliha
PRUDHOMME-LATOUR,  Madame  Véronique  FORESTIER,  Monsieur  Lanouar
SGHAIER,  Madame  Samira  MESBAHI,  Monsieur  Djilannie  BENMABROUK,
Madame  Véronique  CALLUT,  Monsieur  Bayrem  BRAIKI,  Madame  SOUAD
OUASMI,  Monsieur  Nicolas  PORRET,  Madame  Patricia  OUVRARD,  Monsieur
Ndiaye HAMDIATOU,  Madame Monia BENAISSA,  Monsieur Pierre-Alain MILLET,
Madame  Valérie  TALBI,  Monsieur  Jean-Maurice  GAUTIN,  Monsieur  Aurélien
SCANDOLARA,  Madame Yolande PEYTAVIN,  Monsieur Pierre MATEO,  Monsieur
Saïd  Hamidou  ALLAOUI,  Monsieur  Jeff  ARIAGNO,  Madame  Nathalie  DEHAN,
Madame  Amel  KHAMMASSI,  Monsieur  Idir  BOUMERTIT,  Madame  Christelle
CHARREL,  Monsieur Karim SEGHIER,  Monsieur Murat YAZAR,  Monsieur Benoît
COULIOU,  Monsieur Albert NIGRA,  Madame Marie-Danielle BRUYERE,  Monsieur
Lionel  PILLET,  Monsieur  Aurélien  ARNOULD,  Monsieur  Cyril  SANTANDER,
Monsieur Maurice IACOVELLA, Monsieur Alexandre DALLERY

Absent·e·s / Excusé·e·s : Monsieur  Lotfi  BEN  KHELIFA,  Madame  Sandrine  PICOT,  Monsieur  Farid  BEN
MOUSSA,  Madame  Camille  CHAMPAVERE,  Madame  Estelle  Sophia  JELLAD,
Madame  Fazia  OUATAH,  Monsieur  Yalcin  AYVALI,  Madame  Fatma  LOUCIF
HAMIDOUCHE, Monsieur Damien MONCHAU

Dépôt de pouvoir Madame Sophia BRIKH donne pouvoir à  Madame Yolande PEYTAVIN,  Madame
Joëlle CONSTANTIN donne pouvoir à Monsieur Albert NIGRA, Monsieur Yannick
BUSTOS donne pouvoir à  Madame Patricia OUVRARD,  Madame Aude LONG
donne pouvoir à Monsieur Benoît COULIOU

L’article L135-6 du Code général de la fonction publique prévoit l’obligation de mettre en place un dispositif de
signalement des actes de violence, discrimination, harcèlement et agissements sexistes pour les employeurs des 3
versants de la fonction publique.
Les objectifs majeurs de ce dispositif sont les suivants :
• Effectivité de la lutte contre tout type de violence, discrimination, harcèlement moral ou sexuel
• Protection et accompagnement des victimes
• Sanction des auteurs
• Structuration de l’action dans les 3 versants de la fonction publique pour offrir des garanties identiques
• Exemplarité des employeurs publics

Le décret n°2020-256 d’application prévu pour ce dispositif est paru le 15 mars 2020. Il détermine avec précision
les composantes du dispositif à mettre en œuvre par les employeurs publics.
L’article  L452-43  du  Code  Général  de  la  fonction  publique  indique  que  «  sur  demande  des  collectivités  et
établissements (…), les centres de gestion mettent en place le dispositif de signalement (…) ayant pour objet de
recueillir  les  signalements  des  agents  qui  s'estiment  victimes  d'un  acte  de  violence,  de  discrimination,  de
harcèlement moral ou sexuel ou d'agissements sexistes.»



Le Centre de Gestion du Rhône et de la Métropole de Lyon (cdg69) propose depuis 2021 une nouvelle prestation
pour la mise en œuvre de ce dispositif obligatoire. Il a choisi de piloter ce dispositif par l’intermédiaire d’un contrat
auprès  de  prestataires  externes  afin  de  garantir  une  totale  indépendance  entre  les  conseils  dispensés  aux
employeurs par les services du cdg69, et l’accompagnement et le soutien prévu par le dispositif en direction des
agents.

Par délibération n°34 du 6 décembre 2021, la Ville de Vénissieux a fait le choix d’adhérer à cette prestation qui
vient renforcer les procédures d’accompagnement assurées en interne par le Direction des ressources Humaines ;
le dispositif proposé par le CDG69 comprend a minima les composantes ci-après, telles que prévues par le décret
précité :
• Une procédure de recueil des signalements effectués par les agents s'estimant victimes ou témoins de tels
actes ou agissements,
• Une procédure d'orientation des agents s'estimant victimes de tels actes ou agissements vers les services
et professionnels compétents chargés de leur accompagnement et de leur soutien,
• Une procédure d'orientation des agents s'estimant victimes ou témoins de tels actes ou agissements vers
les autorités compétentes pour prendre toute mesure de protection fonctionnelle appropriée.
Cette adhésion permet à la collectivité ou l’établissement de répondre aux obligations fixées par le décret n°2020-
256 et de bénéficier des services suivants :
• fourniture d’un outil  dématérialisé permettant  de recueillir  les signalements des agents et  de suivre le
traitement du signalement (traçabilité des échanges),
• prestations de conseil, d’accompagnement et de traitement des situations.

L’adhésion au dispositif se matérialise par la signature :
• d’une convention d’adhésion avec le cdg69 qui définit les modalités de mise en œuvre, la durée, les droits
et obligations de chacune des parties, les mesures de protection des données personnelles ainsi que les modalités
de résiliation,
• d’un certificat d’adhésion tripartite (cdg69, bénéficiaire et prestataire) qui fixe les conditions de mise en
œuvre de l’accompagnement des agents et des employeurs le cas échéant.

La Ville  versera une participation annuelle  à  la  mise en place du dispositif  dont  le  montant  est  fixé  dans la
convention d’adhésion. Si l’un ou plusieurs de ses agents effectue un signalement via la plateforme elle devra
verser au prestataire en charge de l’orientation et  de l’accompagnement et,  le cas échéant,  du traitement du
signalement,  une participation correspondant aux prestations délivrées dans ce cadre.  Le certificat  d’adhésion
tripartite précise le coût unitaire de chaque prestation.
L’accès à la plateforme et le pilotage du dispositif sont assurés par le cdg69, en lien avec le prestataire. 
Il  est  à noter que les statistiques fournies par  les prestataires font  état  d’un nombre annuel de signalements
correspondant à 0,5 % de l’effectif de la collectivité. 
La durée de la convention est de quatre ans, soit du 1er janvier 2025 au 31 décembre 2028.

Vu les articles L135-6 et L452-43 du Code général de la fonction publique, 
Vu  le  décret  n°2020-256  du  13  mars  2020  relatif  au  dispositif  de  signalement  des  actes  de  violence,  de
discrimination, de harcèlement et d'agissements sexistes dans la fonction publique,
Vu l’information du Comité Social Territorial du 7 novembre 2024,
Vu la convention d’adhésion au dispositif de signalement des actes de violence, de discrimination, de harcèlement
et d’agissements sexistes dans la fonction publique annexée et le certificat tripartite avec le cdg69 et le cabinet
Strada avocats,
Considérant l’intérêt pour la commune de Vénissieux de renouveler son adhésion au dispositif précité,

Le Conseil municipal,
Le rapport de Monsieur GAUTIN, entendu

après en avoir délibéré,

A l’unanimité des suffrages exprimés, 

DÉCIDE

1) approuver le renouvellement de l’adhésion au dispositif du CDG69 décrit ci-dessus



2) autoriser Mme Le Maire  ou a défaut  l’adjoint  délégué,  à signer la convention annexée ainsi  que ses
avenants éventuels et l’ensemble des pièces nécessaires à son exécution pour la période 2025-2028

3) dire que les dépenses  liées à la mise en œuvre de la présente délibération seront imputées sur le budget
des exercices correspondants, au chapitre 011 "charges à caractère général", sous fonction 020 "administration
générale".  

Par délégation du Maire,

Nacer KHAMLA
Premier Adjoint

Le  secrétaire,

Monsieur Nicolas PORRET




























